
Dans l’intérêt des Fayençois, un bon nombre de 

services sont  restés en régie municipale : il  en est 

ainsi de l’eau, de l’assainissement, de la propreté. 

UN MAIL EST À VOTRE DISPOSITION

contact@ville-fayence.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie
Du lundi au vendredi de 8:00 à 12:00
et de 13:30 à 17:00

Si vous sollicitez les services techniques, soyez 

clairs et concis : 

Nom, adresse, quartier, numéro de téléphone, 

objet de l’appel. Ne détaillez pas le contenu.

Un agent vous contactera, se rendra sur place 

et envisagera la conduite à tenir et les actions à 

mener.

Il existe à Tourrettes une déchetterie gratuite pour 

les habitants du Pays de Fayence.
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